
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

KPMG SA 
6 Allée Drouot 
Parc Giron 
42031 Saint-Etienne 

 

 

 

KPMG S.A., société d’expertise comptable et de 
commissaires aux comptes inscrite au Tableau de l’Ordre des 
experts comptables de Paris sous le n° 143008010101 et 
rattachée à la Compagnie régionale des commissaires aux 
comptes de Versailles et du Centre. 
Société française membre du réseau KPMG constitué de 
cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, 
une société de droit anglais ( private company limited by 
guarantee ). 

Société anonyme à conseil 
d’administration 
Siège social : 
Tour EQHO 
2 avenue Gambetta 
CS 60055 
92066 Paris La Défense Cedex 
Capital social : 5 497 100 € 
775 726 417 RCS Nanterre 

  

 

FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  
 

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE 
3 rue Charles Rebour - 42100 Saint-Etienne 

               
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

KPMG SA 
6 Allée Drouot 
Parc Giron 
42031 Saint-Etienne 

 

 

 

KPMG S.A., société d’expertise comptable et de 
commissaires aux comptes inscrite au Tableau de l’Ordre des 
experts comptables de Paris sous le n° 143008010101 et 
rattachée à la Compagnie régionale des commissaires aux 
comptes de Versailles et du Centre. 
Société française membre du réseau KPMG constitué de 
cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, 
une société de droit anglais ( private company limited by 
guarantee ). 

Société anonyme à conseil 
d’administration 
Siège social : 
Tour EQHO 
2 avenue Gambetta 
CS 60055 
92066 Paris La Défense Cedex 
Capital social : 5 497 100 € 
775 726 417 RCS Nanterre 

  

FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE 
 
3 rue Charles Rebour - 42100 Saint-Etienne 
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Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
   

 

Au Conseil d’administration du FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité du Président et les comptes annuels 
adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

Saint-Etienne, le 16 juin 2025  

KPMG SA  

[sc_sign1.signature/] 
 
 
 
 

 

Guy VILLEMAGNE  

Associé  
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FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE
42100 ST ETIENNE

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Concessions, Brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total I

Comptes de liaison Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Créances usagers et comptes rattachés
    Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

26 553

26 553

26 553

26 553

26 553

26 553

1 845

20 541

24 022
100

46 508

46 508

1 845-

20 541-

2 532
100-

19 955-

19 955-

100.00-

100.00-

10.54
100.00-

42.91-

42.91-
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FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE
42100 ST ETIENNE

BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise :
    Apports
    Legs et donations
    Résultats sous contrôle de tiers financeurs
Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables
Provisions réglementées
Droit des propriétaires

Total I

Comptes de liaison Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges
Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement
Fonds dédiés sur autres ressources

Total III

Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès d'établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

19 833

19 833

5 716
1 004

6 720

26 553

6 720

31 527

31 527

11 765
3 216

14 981

46 508

14 981

11 694-

11 694-

6 049-
2 211-

8 261-

19 955-

37.09-

37.09-

51.42-
68.77-

55.14-

42.91-
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Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE
42100 ST ETIENNE

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

       Ventes de marchandises
       Production vendue de Biens et Services

       Production stockée
       Production immobilisée
       Subventions d'exploitation
       Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges
       Collectes
       Cotisations
       Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

       Achats de marchandises
       Variation de stock (marchandises)

       Achats de matières premières et autres approvisionnements
       Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

       Autres achats et charges externes
       Impôts, taxes et versements assimilés
       Salaires et traitements
       Charges sociales

       Dotations aux amortissements et aux provisions
              Sur immobilisations : dotations aux amortissements
              Sur immobilisations : dotations aux provisions
              Sur actif circulant : dotations aux provisions
              Pour risques et charges : dotations aux provisions

       Subventions accordées par l'association

       Autres charges (2)

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

       Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
       Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

46 277

32 904

79 181

1 845

18 667
29

32 488
14 051

12 259

79 339

158-

22 610

78 408

101 018

1 845
1 845-

34 848
3 968-
37 235
15 778

16 955

100 847

171

46 277

22 610-

45 504-

21 837-

1 845-
3 690

16 180-
3 997
4 747-
1 727-

4 696-

21 508-

330-

100.00-

58.04-

21.62-

100.00-
200.00

46.43-
100.72
12.75-
10.94-

27.69-

21.33-

192.54-
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Exercice N
31/12/2024   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023   12

FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE
42100 ST ETIENNE

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       Produits financiers de participations
       Produits des autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilier
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions et transferts de charges
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

       Dotations aux amortissements et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

       Produits exceptionnels sur opérations de gestion
       Produits exceptionnels sur opérations en capital
       Reprises sur provisions et transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

       Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
       Charges exceptionnelles sur opérations en capital
       Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

       Impôts sur les bénéfices (IX)

Total des produits (I+III+V+VII)
Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX)

Solde intermédiaire

+ Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs
- Engagements à réaliser sur ressources affectées

5. EXCEDENTS OU DEFICITS

158

158

158

79 339
79 339

540

540

540

711

711

711

711-

101 558
101 558

381-

381-

381-

711-

711-

711-

711

22 218-
22 218-

70.63-

70.63-

70.63-

100.00-

100.00-

100.00-

100.00

21.88-
21.88-
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FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE
42100 ST ETIENNE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Informations générales complémentaires

Le fond de dotation a pour objet de recevoir et de gérer, en capitalisant les biens et
droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable, en vue d'en
resdistruber les revenus à toute organisation d'intéret général oeuvrant en faveur de la
protection et de l'insertion de toute personne en situation de danger moral, physique ou
d'excusion et prioritairement à l'association ANEF Loire, sa fondatrice.

Au cours de l'exercice, le fonds de dotation n'a perçu aucune cotisation et n'a pas fait
d'appel à la générosité publique.

Les contrbutions volontaires en nature (CNV) n'étant pas essentielles et significatives
ne sont pas compablilsées dans les présents comptes.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Dossier N° 090173 en Euros. Expert On Demand



FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE
42100 ST ETIENNE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Fonds propres sans droit de reprise 15 000 15 000

 Situation nette 15 000 15 000

 Fonds propres consomptibles 16 527 21 210 32 904 4 833

 TOTAL I 31 527 21 210 32 904 19 833

Dossier N° 090173 en Euros. Expert On Demand



FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE
42100 ST ETIENNE

Tableau de variation des fonds propres - générosité du public
ANC 2018-06 : Art. 432-22

A L'OUVERTURE AFFECTATION DU AUGMENTATION DIMINUTION OU A LA CLOTURE DE

VARIATION DES FONDS PROPRES DE L'EXERCICE RESULTAT CONSOMMATION  L'EXERCICE

MONTANT MONTANT DONT GENEROSITE MONTANT DONT GENEROSITE MONTANT DONT GENEROSITE MONTANT

DU PUBLIC DU PUBLIC DU PUBLIC

 Fonds propres sans droit de reprise 15 000 15 000

 Dotations consomptibles 16 527 21 210 32 904 4 833

 TOTAL 31 527 21 210 32 904 19 833



FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE
42100 ST ETIENNE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 5 716 5 716
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 1 004 1 004

TOTAL 6 720 6 720

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 110
    Total 4 110

Charges et produits constatés d'avance

Néant

Dossier N° 090173 en Euros. Expert On Demand



FONDS DE DOTATION ANEF LOIRE
42100 ST ETIENNE

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Effectif moyen

Personnel
salarié

    Cadres 1
    Total 1

Plus de personnel au 31/12/2024

Dossier N° 090173 en Euros. Expert On Demand



PROJET INSTAL TOIT 2 975,00 €                
PROJET MEDIATION ANIMALE 3 000,00 €                
PROJET ACTEURS DU NUNERIQUE 5 328,00 €                
PROJET ZOOTHERAPIE 950,00 €                   
Total 12 253,00 €              

Etat des projets financés sur la période



DONS 21 209,99 €        
REFACTURATION DE MISE A DISPOSITION 46 276,69 €        
AUTRES PRODUITS FIANCIER ET GESTION DIV. 158,48 €              
Total 67 645,16 €        

QP DOT. CONSOMPTIBLE VIREE CRT 32 904,00 €        

Total 32 904,00 €        

Ventilation des 
ressources

QP dotation 
comsomptblie 

virée au résultat



 Rapport d’activité 2024 – Fonds de dotation ANEF Loire 

 

Compte rendu de l’activité du Fonds ANEF Loire 
 En 2024, le Fonds de dotation ANEF Loire a poursuivi son engagement au service 

de l’intérêt général, dans un contexte de renouvellement et de consolidation. 
L’année a été marquée par un changement de gouvernance avec l’arrivée de 
Martine MORELLI en tant que nouvelle présidente, apportant un regard renouvelé 
et une continuité dans les valeurs portées par le fonds. 

 Parallèlement, le départ de la chargée de mission mécénat a conduit à une 
réorganisation interne, ouvrant une nouvelle phase de réflexion sur le 
développement stratégique des partenariats et des ressources. Le 
fonctionnement quotidien du fonds s’est appuyé sur l’expertise des services 
supports de l’ANEF Loire, garantissant une gestion fluide, rigoureuse et conforme 
aux exigences du secteur. 

 Le fonds ANEF Loire a renforcé ses liens avec les acteurs du territoire, partenaires 
associatifs, institutionnels et de terrain, dans une logique de coopération et de co-
construction. Cette dynamique partenariale, au cœur de son identité, renforce la 
capacité du Fonds ANEF Loire à accompagner des actions concrètes et 
innovantes en faveur des publics les plus vulnérables. Il confirme ainsi son rôle 
d’outil stratégique, solidaire et agile au sein de l’écosystème social ligérien. 

 

Les projets soutenus en 2024 
 

Equipement salle de sport, Rive-de-Gier 
 Description : Projet d’équipement d’une salle de sport sur le site du Mollard. Il vise 

à favoriser le bien-être, développer l’estime de soi et encourager le dépassement 
de soi à travers une pratique sportive régulière. Il s’agit aussi de transmettre les 
valeurs positives du sport : respect, persévérance, solidarité et esprit d’équipe. 

 Public : Adolescents suivis par le service de placement externalisé 

 Coût réel du projet en 2024 : 3 000 € 

 Soutien du Fonds ANEF Loire pour ce projet en 2024 : 3 000 €  
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Médiation par l’animal 
 Description : Ce projet vise à proposer aux enfants et jeunes accompagnés dans 

le cadre de mesures éducatives en milieu ouvert des cycles de médiation par 
l’animal. L’objectif est de renforcer la confiance en soi, travailler les liens 
familiaux, la gestion des émotions et les interactions sociales, selon les besoins 
identifiés par les équipes, et à travers la relation à l’animal. 

 Intervenants : Deux zoothérapeutes, dont une psychologue de l’ANEF Loire (via 
auto-entreprise). 

 Public : Enfants et adolescents suivis par les SEMO. 

 Déploiement : Démarrage en 2024 

 Nombre de séances : 15 

 Nombre de bénéficiaires : 5 

 Coût réel du projet en 2024 : 950€ 

 Soutien du Fonds ANEF Loire pour ce projet : 1 568€ dont 950€ reversés au 
31/12/2024 

 

Action Sud Sport Insertion (ASSI) : Construire la confiance et agir dans 
la durée pour l’insertion de la jeunesse 

 L’ANEF Loire, en partenariat avec les clubs de sport locaux (ASSS Club de la 
Cotonne et CO de la Rivière), a développé un parcours adapté aux réalités des 
jeunes en difficulté, pour préparer progressivement, avec eux et leurs familles, leur 
réinsertion dans la société. Ce parcours repose sur trois piliers : 

 L’activité physique, vecteur d’engagement, de dépassement de soi et de 
socialisation.  

 L’accompagnement éducatif, pour renouer avec les apprentissages 
(temps dédiés à la remise à niveau, à l’acquisition de compétences 
essentielles, et à la construction d’un projet de vie).  

 L’insertion durable, en les préparant à accéder à des opportunités 
d’emploi et à s’intégrer pleinement dans la société. 

 Public : Les jeunes ciblés dans le cadre du projet, âgés de 10 à 25 ans et résidant 
dans les quartiers Sud de Saint-Étienne, sont éloignés des structures sociales,  
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souvent en rupture avec le système scolaire, sans perspective de formation ou d’emploi 
et présentent un risque accru de marginalisation.  

 72 jeunes de 10 à 16 ans 

 31 jeunes de 16 à 25 ans 

 Portage : Christophe PREYNAT, coordinateur ASSI (temps partiel pour cette 
mission) 

 Coût du projet en 2024 : 87 100€ 

 Soutien du Fonds ANEF Loire pour ce projet : 6 000€ affectés aux sorties 
sportives 

 

Install’Toit  
 Description : Soutenir l’accès au logement via une enveloppe dédiée pour 

l’achat de mobilier et électroménager pour l’installation digne dans le logement.  

 Public : Personnes suivis dans les dispositifs IML, CHRS, CHMNA, UJM et ayant 
des ressources inférieurs ou égales au SMIC. 

 Nombre réel de bénéficiaires en 2024 : 7 

 Cout réel du projet en 2024 : 1 643€ 

 Soutien du Fonds ANEF Loire pour ce projet : 10 116 € dont 2 975€ reversés au 
31/12/2024  

 Retard pris dans la mise en œuvre du projet, redémarrage du projet au premier 
semestre 2025.  

 

Accès au numérique 
 Description : accompagner les usages pour qu’ils soient à la fois autonomes, 

sécurisés et éclairés. L’objectif est multiple : permettre à chacun de mieux 
maîtriser les outils numériques, développer un esprit critique face aux contenus 
en ligne, prévenir les risques de manipulation ou de radicalisation, sensibiliser à 
des enjeux tels que la protection des données personnelles et la diffusion 
d’images de soi. 

 Public : L’ensemble des personnes accompagnées par l’ANEF Loire et prévention 
en lien avec les organismes partenaires 
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 Cout réel du projet en 2024 : 38 873€ 

 Soutien du Fonds ANEF Loire pour ce projet : 5 328€ reversés au 31/12/2024  

 

Mise au répit 
 Description : Un séjour répit, organisé par le service de placement externalisé, 

s’est déroulé en octobre  

 Public : En 2024, dans le cadre des actions de prévention, l’ANEF Loire a organisé 
un temps d’accueil d’une semaine pour un groupe de cinq enfants suivis dans le 
cadre de mesures éducatives. Ce séjour, combinant soutien scolaire et activités 
de loisirs, visait à renforcer l’accompagnement global des enfants, en leur offrant 
un temps pour souffler, prendre du recul sur leur quotidien, et pouvoir échanger 
autour de leurs préoccupations personnelles et familiales. 

 Ces temps partagés avec les éducateurs référents ont permis de consolider la 
relation de confiance et la qualité du lien entre les enfants et l’équipe éducative. 
Les familles, pleinement associées à cette démarche, ont donné leur accord à cet 
accueil et ont témoigné de leur confiance envers les professionnels qui 
accompagnent leurs enfants tout au long de l’année. 

 Cette expérience, à la fois ludique, éducative et conviviale, a constitué un moment 
riche et porteur de sens, favorisant le bien-être des enfants et la continuité de 
l’accompagnement éducatif. 

 Cout du projet en 2024 : 4 000€ 

 Soutien du Fonds ANEF Loire pour ce projet : 1 000 €, non reversés au 
31/12/2024 
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Liste des libéralités 2024 :  
 

Date d'opération Emetteur  Montant  
17/12/2024 LEROY MERLIN           330,00 €  
27/12/2024 AXA       6 000,00 €  
15/11/2024 ACEF       1 000,00 €  

11/10/2024 
OFFICE DE TOURISME ST ETIENNE VIA 
HEOH              12,04 €  

11/10/2024 
OFFICE DE TOURISME ST ETIENNE VIA 
HEOH              68,74 €  

29/10/2024 DIGITAL BUSINESS & MARKETING       2 400,00 €  
08/07/2024 TEMPORIS    10 000,00 €  

24/05/2024 
OFFICE DE TOURISME ST ETIENNE VIA 
HEOH              17,95 €  

19/04/2024 GALLIEN Marlene via HELLO ASSO           100,00 €  
23/04/2024 GOTHAM BAR           500,00 €  
01/03/2024 CLUB KIWANIS           300,00 €  
12/03/2024 LEROY MERLIN           110,00 €  

27/03/2024 
OFFICE DE TOURISME ST ETIENNE VIA 
HEOH              12,41 €  

02/02/2024 
OFFICE DE TOURISME ST ETIENNE VIA 
HEOH              22,88 €  

08/01/2024 GALLIEN Marlene via HELLO ASSO           170,00 €  

24/01/2024 
OFFICE DE TOURISME ST ETIENNE - 
ESPECES              29,44 €  

26/01/2024 REUSSISSONS ENSEMBLE           300,00 €  

30/01/2024 
OFFICE DE TOURISME ST ETIENNE VIA 
HEOH                 8,01 €  

31/01/2024 
OFFICE DE TOURISME ST ETIENNE VIA 
HEOH              21,40 €  

     21 402,87 €  
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